
AVENANT AUX CONDITIONS GÉNÉRALES  
DU CONTRAT PORTEUR CARTE 

Les modifications des Conditions générales de votre contrat 
porteur carte décrites ci-après et objet du présent avenant, 
sont applicables à l’expiration d’un délai de deux 
(2) mois à compter de la présente information. Vous 
êtes réputé avoir accepté cet avenant si vous n’avez pas 
notifié à votre Caisse d’Epargne votre désaccord avant 
cette date d’entrée en vigueur. Si toutefois, vous refusez 
les modifications apportées, vous pouvez résilier sans frais, 
avant cette date, votre contrat porteur carte. 

Les Conditions générales complètes peuvent être obtenues 
en agence ou être consultées sur le site internet de votre 
Caisse d’Epargne (https://www.caisse-epargne.fr/
languedoc-roussillon/) dans l’espace particuliers

Vous trouverez, ci-après, les principaux articles modifiés. 

MODIFICATIONS DES CONDITIONS GÉNÉRALES 
DU CONTRAT PORTEUR CARTE 

Dans la partie en entête des Conditions 
générales intitulée CARTES PROPOSEES PAR LA 
CAISSE D’EPARGNE, les modifications suivantes 
sont apportées :

-  Les mentions VISA Classic sont remplacées par CB-
VISA Classic ;

-  La phrase suivante est ainsi libellée : Toutes ces Cartes 
fonctionnent soit sous les deux marques CB et VISA, 
soit sous une marque unique (Visa).

-  Dans la partie relative à la carte VISA IZICARTE, le 
passage relatif au choix du mode de règlement à crédit 
est ainsi modifié :

Pour les cartes CB-Visa Classic, le choix du mode de 
règlement à crédit est un service disponible pour :

-  les retraits d’espèces et les paiements de proximité 
en France,

-  les paiements à distance, sous réserve de disponibilité 
du service chez les e-commerçants,

Pour les cartes Visa Premier ou Visa Platinum, le choix du 
mode de règlement à crédit est un service disponible pour :

-  les retraits d’espèces et les paiements de proximité en 
France et à l’étranger chez les commerçants acceptant 
les cartes portant la marque VISA,

-  les paiements à distance, sous réserve de disponibilité 
du service chez les e-commerçants

À l’article préliminaire, un premier paragraphe 
est ainsi ajouté :

Le contrat porteur carte se compose des présentes 
Conditions Générales de fonctionnement des cartes et 
de ses éventuelles annexes, des Conditions Tarifaires, 
des Conditions Particulières, ainsi que de ses éventuels 
avenants. En cas de contradiction entre les Conditions 
Générales et les Conditions Particulières, les dispositions 
contenues dans ces dernières priment.

PARTIE 1 CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
FONCTIONNEMENT DE LA CARTE COMMUNES A 
TOUS LES SCHÉMAS DE CARTES DE PAIEMENT

À l’article 2.2, les modifications suivantes sont 
apportées :

-  Le titre de l’article devient : Autres données 
de sécurité personnalisées et dispositifs 
d’authentification forte.

-  Le 1er paragraphe est ainsi libellé : L’Émetteur peut 
mettre à disposition du Titulaire de la Carte d’autres 
données de sécurité personnalisées et dispositifs 
d’authentification forte.

-  Les 3ème et 4ème alinéas sont inversés. Dans le 
3ème alinéa, il est précisé qu’il s’agit de la solution 
d’authentification forte appelée « Sécur’Pass » et du 
code « Sécur’Pass ». 

-  Le 4ème alinéa est rédigé comme suit :
•  notamment communication d’un code à usage unique  

par sms adressé au Titulaire de la Carte sur le numéro de 
téléphone portable qu’il a préalablement communiqué à 
l’Émetteur. L’Émetteur peut aussi inviter le Titulaire de la 
Carte à utiliser son lecteur sécurisé afin d’obtenir ce code 
à usage unique, sous réserve pour celui-ci d’avoir souscrit 
à ce service de lecteur sécurisé auprès de l’Émetteur. 
Lors de l’opération de paiement sur le site internet, 
le Titulaire de la Carte saisit son numéro de Carte 
Physique, sa date d’expiration et les trois chiffres 
du cryptogramme visuel figurant au dos de sa Carte 
Physique et valide sa saisie. Il doit ensuite saisir sur la 
page d’authentification affichant le logo de l’Émetteur : 
-  soit le code à usage unique qu’il a reçu par sms, ainsi 

que son mot de passe de connexion à son espace 
de banque à distance, sous réserve d’être abonné 
aux services de banque à distance de l’Émetteur.  

-  soit le code à usage communiqué par son lecteur 
sécurisé. 

À l’article 2.3 Obligations à des fins de sécurité du 
Titulaire de la Carte, le 2ème paragraphe est ainsi modifié : 
Le Titulaire de la Carte doit prendre toutes les mesures 
propres à assurer la sécurité de sa Carte, du Code et 
plus généralement de toutes données de sécurité 
personnalisées (et notamment le code à usage unique et le 
code Sécur’Pass). Il doit donc tenir absolument secrets son 
Code, le code à usage unique ou le code Sécur’Pass utilisé 
lors d’un paiement sur internet et ne pas les communiquer 
à qui que ce soit, même à l’Émetteur qui ne peut en avoir 
connaissance et qui ne les lui demandera jamais. Il ne 
doit notamment pas inscrire son Code sur la Carte, ni sur 
tout autre document. Il doit veiller à le composer à l’abri 
des regards indiscrets.

À l’article 5 MODALITÉS D’UTILISATION DE LA 
CARTE POUR LE RÈGLEMENT D’ACHATS DE BIENS 
ET DE PRESTATIONS DE SERVICES CHEZ DES 
ACCEPTEURS

- l’article 5.3, 3ème paragraphe est modifié comme suit : 
Le Titulaire de la Carte peut enregistrer les données liées 
à sa Carte dans des environnements digitaux marchands 
(sites de e-commerce, applications mobiles,…) en 
particulier pour des paiements récurrents et/ou échelonnés. 
Ces données liées à la Carte peuvent aussi être conservées 
sous la forme de jetons liés à des appareils et/ou à un 
domaine d’usage spécifique, qui sont utilisés à des fins de 
paiement (le ou les « Token(s) »). Chaque Token a un numéro 
unique, et peut être activé ou désactivé indépendamment 
de la Carte. Lorsque l’Accepteur conserve les données 
liées à la Carte, y compris sous la forme d’un Token donné 
par l’Émetteur, les données liées à la Carte et ce Token 
peuvent être mises à jour automatiquement par l’Émetteur 
(sous réserve de la disponibilité du service de mise à 
jour automatique) en cas de renouvellement de la Carte 
Physique. Les paiements par Carte pourront ainsi continuer 
à être effectués chez cet Accepteur, sans que le Titulaire 
de la Carte n’ait eu à renseigner les données de sa nouvelle 
Carte Physique au lieu et place des données de la Carte 
Physique qu’il avait initialement enregistrées.

- Un 4ème paragraphe est ainsi ajouté à l’article 5.3 :
Le Titulaire de la Carte peut s’opposer à cette mise à 
jour automatique des données de sa Carte et/ou des 
Tokens enregistrés chez les Accepteurs dans les conditions 
indiquées à l’article 17.3.

Dans l’article 10 DEMANDES D’OPPOSITION OU DE 
BLOCAGE, l’article 10.4 précise que la déclaration écrite 
s’effectue « notamment » par lettre remise ou expédiée 
sous pli recommandé, au guichet tenant le compte de 
dépôt auquel la Carte est rattachée.

À l’article 14 DURÉE DE VALIDITÉ DE LA CARTE 
- RENOUVELLEMENT, BLOCAGE, RETRAIT ET 
RESTITUTION DE LA CARTE, l’article 14.9, 1ère phrase 
est modifiée comme suit :

Lorsque le Titulaire de la Carte enregistre des données 
liées à sa Carte auprès d’un Accepteur et que l’Accepteur 
conserve ces données, y compris sous forme d’un Token, 
conformément à ce qui est prévu à l’article 5.3 de la Partie 
1 du présent contrat, une mise à jour automatique de 
ces données ou de ce Token peut être réalisée à la date 
d’échéance de la Carte Physique.

À l’ar ticle 17 PROTECTION DES DONNEES 
PERSONNELLES, 

-  après le 1er paragraphe de l’article 17.1, les 
paragraphes ultérieurs précédant l’avant-dernier 
paragraphe sont ainsi modifiés :

Les catégories de données personnelles traitées sont :
•  les informations recueillies dans le cadre du présent 

contrat, 
•  celles figurant sur la Carte et celles générées à partir de 

celles-ci, dont le Payment Account Reference (PAR) : le 
PAR est un identifiant alphanumérique unique attribué 
à un contrat porteur carte. Il permet de rattacher à 
ce contrat porteur carte tous les numéros de carte 
ultérieurs émis sur ce même contrat porteur carte. Il 
permet également de rattacher à ce contrat porteur 
carte tous les Tokens qui y sont associés.

•  et celles relatives aux opérations effectuées au moyen 
de la Carte.

Ces informations feront l’objet de traitements automatisés 
ou non pour les finalités suivantes, à savoir, permettre :

•  la fabrication de la Carte, la gestion de son 
fonctionnement et d’assurer la sécurité des opérations 
de paiement notamment lorsque la Carte fait l’objet 
d’une opposition (ou de blocage). Ces traitements sont 
nécessaires à la bonne exécution du présent contrat 
et à défaut le contrat ne pourra être exécuté ;  

•  Le PAR permet aux banques et aux commerçants de 
cesser d’utiliser les numéros de carte pour identifier 
les clients dans le cadre des usages ci-dessous et en 
conformité avec les lois et réglementations en vigueur :
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• fourniture et gestion de Services Clients,
•  exécution de services de lutte contre la fraude et de 

gestion du risque,
•  gestion de services à valeur ajoutée auxquels le 

Titulaire de Carte aura au préalable adhéré.
Le PAR ne contient pas de données financières 
sensibles et ne peut donc pas être utilisé pour réaliser 
des opérations de paiement. 
Le PAR est traité par l’Émetteur sur la base juridique 
de l’exécution du présent contrat, à défaut le contrat 
ne pourra pas être exécuté.

•  la mise à jour automatique des données de la Carte, 
en cas de renouvellement de celle-ci, lorsqu’elle 
est enregistrée dans des environnements digitaux 
marchands (sites de e-commerce, applications mobiles, 
…) en particulier pour des paiements récurrents et/ou 
échelonnés. Ces traitements sont effectués en vertu 
de l’intérêt légitime de l’Émetteur qui est d’offrir au 
Titulaire de la Carte la continuité de ses paiements 
récurrents et/ou un confort d’utilisation de sa Carte ;

•  la mise à jour automatique des Tokens liés à la Carte, en 
cas de renouvellement de celle-ci. Ces traitements sont 
effectués, en vertu de l’intérêt légitime de l’Émetteur 
qui est d’offrir au Titulaire de Carte la continuité de 
ses paiements récurrents et/ou un confort d’utilisation 
de sa Carte

•  la prévention et la lutte contre la fraude au paiement 
par carte. Ces traitements sont effectués en vertu de 
l’intérêt légitime de l’Émetteur ;

•  la gestion des éventuels recours en justice en vertu 
de l’intérêt légitime de l’Émetteur ;

•  de répondre aux obligations réglementaires ou légales 
de l’Émetteur, notamment en matière pénale ou 
administrative liées à l’utilisation de la Carte. 

- Un article 17.3 est ajouté :

17.3 Mise à jour automatique de données carte – droit 
d’opposition

Il est prévu la mise à jour automatique de vos données 
carte et/ou des tokens enregistrés chez les e-commerçants 
conformément à l’article 5.3 des Conditions Générales de 
votre contrat carte. 

Vous disposez d’un droit d’opposition à cette mise à jour, 
auprès de votre banque au 0969376415.

L’article 21 RÉCLAMATIONS – MÉDIATION est ainsi 
modifié :
-  Le numéro de téléphone pour contacter le service en 

charge des réclamations est le : 09 69 36 27 38 (Appel 
non surtaxé)

- le paragraphe suivant est ajouté :
Vous pouvez saisir le médiateur de la Banque sur son site 
dédié (www.caisse-epargne.fr/languedoc-roussillon/
transverses/contact/formulaire-relations-clients) ou en 
écrivant à : 
Service Relations Clientèle- 254, rue Michel Teule 
BP 7330 - 34 184 MONTPELLIER CEDEX 4.
L’adresse postale du médiateur et les coordonnées du site 
internet du médiateur figurent sur les brochures tarifaires 
et sur le site internet de la banque.

PARTIE 2 RÈGLES SPÉCIFIQUES DE 
FONCTIONNEMENT DE LA CARTE SELON LES 
SCHÉMAS DE CARTES DE PAIEMENT

Dans les sous-parties relatives aux schémas de 
cartes de paiement CB, VISA, MASTERCARD, à 
l’article 3 OPÉRATIONS DE PAIEMENT EN MODE 
«SANS CONTACT» AVEC LA CARTE PHYSIQUE, le 
2ème paragraphe est modifié comme suit :
Au-delà du montant cumulé, une ou plusieurs opérations 
de paiement avec frappe du Code doivent être effectuées 
par le Titulaire de la Carte pour continuer par la suite à 
l’utiliser en mode «sans contact».

Dans la sous-partie relative au schéma de cartes de 
paiement VISA, un article 4 est ainsi ajouté :
ARTICLE 4 – VISA ACCOUNT UPDATER (VAU) EN 
EUROPE – FAITS MARQUANTS RELATIFS AU 
RESPECT DE LA VIE PRIVÉE  
Nota : les informations du présent article sont fournies par VISA.
Mise à jour des données de votre carte de paiement

Lorsque votre carte expire, ou est réémise en cas de perte ou 
de vol, l’Émetteur de votre carte peut fournir à Visa les détails 
actualisés de votre carte de paiement. Les commerçants 
en ligne ou les portefeuilles numériques où vous avez 
enregistré votre carte peuvent demander l’accès à ces 
mises à jour par l’intermédiaire de leur banque acquéreuse. 
Ce service est connu sous le nom de Visa Account Updater. 
Aux fins du règlement général sur la protection des données, 
l’Émetteur de votre carte, Visa et les banques acquéreuses 
sont conjointement responsables.

Quelles informations personnelles sont collectées 
et utilisées?

Votre numéro de compte de paiement et la date d’expiration 
de votre carte. 

Finalités et base juridique (y compris l’intérêt 
légitime) ?

Visa Account Updater permet aux commerçants en ligne 
ou aux fournisseurs de portefeuilles numériques auprès 
desquels vous avez enregistré votre carte de demander 
la mise à jour des données de la carte, qui sont fournies à 
Visa par l’intermédiaire de l’Émetteur de votre carte, afin 
de garantir que tout paiement récurrent ou automatique, 
par exemple pour des abonnements, ne soit pas perturbé 
par le changement des données de la carte.

L’objectif est d’améliorer votre expérience en réduisant 
les frictions à la caisse et en garantissant la continuité 
de vos services. Cela répond à des intérêts commerciaux 
légitimes en réduisant le nombre de transactions refusées, 
tout en garantissant vos droits en vous permettant de vous 
retirer à tout moment via votre banque.

Transferts internationaux

La base de données de Visa Account Updater est située 
aux États-Unis. Visa utilise des clauses contractuelles 
types approuvées pour s’assurer que les renseignements 
personnels sont adéquatement protégés lorsqu’ils sont 
transférés hors de l’EEE, du Royaume-Uni ou de la Suisse 
vers des pays qui n’offrent pas un niveau adéquat de 
protection des données. Visa veillera à ce que tout transfert 
de renseignements personnels à l’extérieur de l’EEE, de 
la Suisse et/ou du Royaume-Uni continue d’être protégé 
conformément aux lois applicables sur la protection des 
données.

Vos droits

Vous pouvez vous désinscrire de ce service auprès de 
l’Émetteur de votre carte à tout moment. Vous pouvez 
également exercer d’autres droits en matière de protection 
de la vie privée qui sont à votre disposition conformément 
aux lois applicables. Si vous rencontrez des problèmes avec 
un commerçant, si vous identifiez des transactions que 
vous n’avez pas effectuées ou si vous souhaitez explorer 
vos choix en matière de confidentialité des données, 
veuillez contacter l’Émetteur de votre carte. Vous pouvez 
également trouver des informations pertinentes dans 
les conditions générales fournies avec votre carte Visa.

Si vous pensez que vos informations personnelles ont 
été traitées en violation du droit applicable, vous pouvez 
également déposer une plainte auprès de l’Émetteur de 
votre carte, du Bureau mondial de la protection de la vie 
privée de Visa ou d’une autorité de surveillance. 

Rétention

Vos informations personnelles sont conservées aussi 
longtemps que nécessaire aux fins mentionnées ci-dessus 
et pour toute période supplémentaire qui pourrait être 
requise ou autorisée par la loi. Si vous souhaitez demander 
la suppression de vos informations personnelles, veuillez 
contacter l’Émetteur de votre carte.

Nous contacter

L’Émetteur de votre carte est votre point de contact si vous 
souhaitez discuter des mises à jour de vos informations 
d’identification de paiement.

Vous pouvez contacter Visa par courrier électronique à 
l’adresse privacy@visa.com ou en écrivant à Global Privacy 
Office, Visa Europe Limited, 1 Sheldon Square, Londres, 
W2 6TT, Royaume-Uni. Pour obtenir des informations 
complètes sur la manière dont Visa utilise vos données, 
veuillez vous reporter à l’avis de confidentialité mondial 
de Visa, disponible à l’adresse https://www.visa.co.uk/
dam/VCOM/global/support-legal/documents/privacy-notic

PARTIE 3 FONCTIONNALITÉS AU CHOIX DU 
TITULAIRE DE LA CARTE

À l’article 5 GÉRER LES PLAFONDS ET LES 
AUGMENTER TEMPORAIREMENT, les 2ème et 3ème 
paragraphes sont remplacés par le paragraphe 
n°2 ainsi rédigé :
«Le solde disponible» en paiement est calculé en déduisant 
du plafond, les opérations qui font l’objet d’une demande 
d’autorisation ou de pré-autorisation.
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